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Priorités du CERDP pour 2008 – 2009 
 
 
Le principal objectif du CERDP, tel qu’il est défini dans ses statuts, est de promouvoir 
les échanges d’informations, d’idées, d’expériences et de bonnes pratiques entre les 
administrations parlementaires en Europe. Le réseau du CERDP est le cadre privilégié 
pour poser des questions et recevoir des réponses sur des points qui présentent un 
intérêt commun et comparable pour les parlements et leurs membres à traveurs 
l’Europe. Les correspondants doivent s’associer à cet effort commun d’échange 
d’informations entre les parlements nationaux, car c’est dans un sens la vrai raison 
d’être du CERDP. La participation active de l’ensemble des parlements et services 
concernés est essentielle pour que le Centre puisse remplir sa mission. Eu égard aux 
objectifs statutaires, les priorités du CERDP pour les années 2008 – 2009 pourraient 
être définies comme suit : 
 
 
1. Poursuivre le développement de l’échange d’informations par la procédure de 

demandes d’études comparatives et plus particulièrement: 
- encourager une meilleure volonté à répondre aux demandes ; 
- augmenter sensiblement le nombre de rapports de synthèse comparatifs 

produits par les assemblées ayant fait une demande ; 
- assurer une publication en temps opportun des réponses et rapports de 

synthèse sur le site Web du CERDP. 
 
2. Développer l’échange d’information dans les domaines d’intérêt dans lesquels 

des coordinateurs ont été nommés (bibliothèques, recherches et archives 
parlementaires ; technologies de l’information et de la communication dans les 
parlements ; procédure et pratique parlementaires ; études macroéconomiques), 
en particulier à l’aide de pages thématiques et de « forums » sur le site Web du 
CERDP. 

 
3.  Continuer à organiser des séminaires pour le personnel parlementaire sur des 

sujets de préoccupation communs, à partir de propositions émanant des 
parlements nationaux. 

 
4. Poursuivre le développement du site Web du CERDP pour qu’il devienne une 

plate-forme vivante où il sera possible de trouver et d’utiliser facilement des 
informations parlementaires (législation, études, administration, TIC, bonnes 
pratiques, etc.). 

 
5. Encourager l’implication de tous les correspondants du CERDP et de leurs 

délégués dans l’ensemble des activités du Centre ; et améliorer la 
compréhension des travaux du CERDP dans les parlements nationaux. 

 
6. Elargir le réseau de correspondants en nommant des correspondants pour les 

parlements qui ont encore à le faire (Malte, Monaco et Monténégro). 
 
7. Coopérer avec d’autres réseaux d’échange d’informations parlementaires (par 

ex : IPEX, EUROVOC) afin d’éviter toute duplication d’activités. 
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2. Programme de séminaires et de réunions 
 
Plusieurs séminaires seront organisés en 2008 – 2009, dont la liste détaillée figure ci-après. Le 
Comité exécutif se réunira à Strasbourg le 5 septembre 2008 puis, ultérieurement au printemps 
et en septembre 2009. La Conférence des correspondants se réunira à deux reprises : à 
Bruxelles en octobre 2008 et à Bratislava en octobre 2009. 
 

 a. Programme 2008 du CERDP 

 

Titre Lieu Date 

Réunion du Comité exécutif (en présence des coordinateurs) Tallinn 7 mars 

Séminaire « Les relations entre le parlement, les organismes 
indépendants et les entreprises du secteur public » (domaine 

d’intérêt : pratiques et procédures parlementaires) 
Madrid, Senado 18-19 avril 

Réunion des Secrétaires généraux (dans le cadre de la 
Conférence européenne des Présidents de parlement) 

Strasbourg, APCE 23 mai 

Séminaire « Bibliothèques parlementaires : partager le 
savoir » (domaine d’intérêt : bibliothèques, recherche et 

archives parlementaires) 
Vienne 29-30 mai 

Réunion du Comité exécutif (en présence des coordinateurs) Strasbourg, APCE 5 septembre 

Séminaire « La Banque centrale européenne dans la nouvelle 
économie européenne et mondiale » (domaine d’intérêt : 

études macroéconomiques) 
Strasbourg et Francfort 11-12 septembre 

Conférence annuelle des correspondants 
Bruxelles,  

Parlement européen 
9-11 octobre 

Séminaire sur les TIC dans les parlements (sujet à préciser) 
(domaine d’intérêt : les TIC dans les parlements) 

Copenhague 29-31 octobre 

 
 
 b. Projet de programme 2009 du CERDP 

 

Titre Lieu Date 

Séminaire « Les services de presse au service des 
parlementaires » (domaine d’intérêt : Bibliothèques, 

recherche et archives parlementaires) 
Berne printemps 

Réunion du Comité exécutif (en présence des coordinateurs) ??? printemps 

Séminaire « Budgets de l’État et budgets des parlements 
nationaux » (domaine d’intérêt : études macroéconomiques) 

Ljubljana mars/avril 

Séminaire « Services de recherche parlementaires » (domaine 

d’intérêt : Bibliothèques, recherche et archives 

parlementaires) 
Londres juin ou septembre 

Séminaire sur les TIC dans les parlements (sujet à préciser) 
(domaine d’intérêt : les TIC dans les parlements) 

Madrid (?) à décider 

Réunion du Comité exécutif (en présence des coordinateurs) 
Bruxelles, 

Parlement européen  
septembre 

Conférence annuelle des correspondants Bratislava octobre 

 


